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Le procès qui s’est joué, ce mer-
credi au Palais de justice de Ge-
nève, dans une atmosphère ten-
due, avait un parfum politique.
Rémy Pagani, candidat à l’élec-
tion complémentaire du 28 sep-
tembre pour remplacer lemagis-
trat démissionnaire Vert Anto-
nio Hodgers, était entendu par
le Tribunal de police. Il était ac-
cusé de violation de domicile
pour des faits qui remontent au
15 mars 2023.

À l’époque, l’ex-maire de Ge-
nève convoque la presse à une
action politique dans un ap-
partement délabré de la Vieille-
Ville. Sur place, il participe à des
travaux de rénovation symbo-
liques (peinture des murs) avec
d’autres militants politiques.
Condamné par ordonnance pé-
nale, il avait alors fait opposi-
tion.

Au terme de l’audience
de mercredi, la justice le re-
connaît à nouveau coupable
et le condamne à vingt jours-
amendes à hauteur de 150 francs
le jour. Rémy Pagani, qui béné-
ficie d’un sursis de deux ans,
devra également verser près de
8700 francs de frais d’hono-
raires à Burval SA – société en
liquidation depuis la fin des an-
nées 90 – propriétaire de l’im-

meuble où il avait pénétré illé-
galement.

La voie de l’action
Pendant son procès, RémyPaga-
ni répond avec calme, y compris
aux questions de Me Marc Liro-
ni, avocat de la partie plaignante,
qui semblent parfois hors sujet. Il
lui demande notamment les rai-
sons de son déménagement ou le
nombre de pièces de son dernier
appartement…

Derrière le prévenu, les pics
entre les confrères témoignent
d’un agacement: «Je tâcherai de

faire un peu de droit, pour chan-
ger», entameMe Sacha Campori-
ni, au moment de plaider pour
la défense.

«Pourquoi avoir choisi la voie
de l’action plutôt que d’avoir or-
ganisé une conférence de presse
devant l’immeuble, étant don-
né que vous êtes une personna-
lité publique?» interroge la pré-
sidente,Alexandra Banna. Rémy
Pagani répond que l’immeuble
était dans un état épouvantable.

«Il se dégradait depuis des di-
zaines d’années, et aucune ac-
tion de sauvegarde du bâtiment

n’a été faite par les propriétaires
pour le préserver, détaille-t-il.
Des traces d’eau montraient les
problèmes de toiture que les lo-
cataires avaient dû rétablir eux-
mêmes. Ils ont décidé d’agir pour
changer cela et m’ont demandé
de remettre l’appartement en
état.» RémyPagani affirme s’être
joint aux habitants pour qu’ils
puissent vivre dans des condi-
tions saines.

«Un procès politique»
SiAlexandre Romy, représentant
de Burval SA, reconnaît que cer-
tains appartements étaient dans
un état «déplorable», il assure
que «des travaux n’étaient pas
réalisables tant que l’immeuble

n’était pas libre de tout occu-
pant». La partie plaignante res-
ponsabilise alors Rémy Pagani
qui, de par son action de réno-
vation visant à rendre habitable
ce logement, va à contresens de
la démarche d’entretien de l’im-
meuble.

Me Lironi ajoute que, par
son expérience, l’ancien maire
connaît bien la loi sur les démo-
litions, transformations et réno-
vation de maison d’habitation:
«Pour un politique qui se dit
être le Robin des Bois des loge-
ments, il fuit ses responsabilités
et n’est pas un exemple. Il essaie
de se faire de la publicité. Quand
on n’a rien à dire, on essaie de se
montrer.»

Me Camporini estime, quant
à lui, que cette affaire laisse «un
arrière-goût de procès politique».
Et d’indiquer que par son acte,
RémyPagani a répondu à l’appel
des personnes concernées et s’est
battu contre les «affres de spé-
culation qui touche notre cité».

La défense réfléchira ces pro-
chains jours à un potentiel ap-
pel; elle regrette que l’action et
les motivations de Rémy Pa-
gani ne soient pas considérées
comme ayant permis «à ce com-
bat d’aboutir partiellement, car
depuis, les personnes ont été re-
logées et des travaux ont com-
mencé dans l’immeuble».

RémyPagani, ancienmaire de la Ville,
est condamnépour violation de domicile
Justice Le Tribunal de police a reconnu coupable le candidat à l’élection complémentaire au Conseil d’État
de cet automne pour avoir pénétré sans droit dans un appartement de la société Burval en mars 2023.

Le 15 mars 2023, Rémy Pagani participait à des travaux de rénovation
dans un immeuble en Vieille-Ville. DR

Les voitures ne sont pas le seul
moyen de transport où les mo-
teurs électriques connaissent un
succès grandissant. Sur l’eau, de
plus en plus de bateaux sont
équipés de batteries et de pro-
pulsion zéro émission. Et pour
en faire la promotion, la sixième
éditiondu salonnautiquenommé
SwissTour,organisé par l’associa-
tionZeroEmissionBoat, a eu lieu
dans la radedeGenève cemercre-
di après-midi.

«Le but est demontrer les der-
nières avancées technologiques
dans le domainedesbateaux élec-
triques, résumeThomasPutallaz,
organisateur de l’évènement et
vice-président de l’association. Il
s’agit d’une solution silencieuse,
moins invasive pour le lac et pri-
sée des plaisanciers.»

La demande dépasse l’offre
Au programme: démonstration
d’un navire semi-rigide, d’une
navette à foil, et d’un bateau de
location, tous électriques.

Pour illustrercela, l’association
collabore avec l’entreprisede loca-
tiondebateauxLesCorsaires.De-
puis 1998,sonpatronGillesUrben
a fait le choix d’investir dans des
navires à propulsion électrique. Il
en possède aujourd’hui neuf,dis-
ponibles à la location. «Ils sont
très demandésparnos clients,qui
apprécient leur silence et leur ef-
ficacité énergétique. Chaque an-
née, la demande dépasse l’offre.»

Raison pour laquelle le direc-
teur des Corsaires a déposé, il y a

dix-huitmois,unedemandepour
installer une borne de recharge
sur ses quais. Même si de nom-
breux voyants sont au vert, l’af-
faire traîne encore. «C’est frus-
trant, car çam’empêched’étendre
ma flottedebateaux»,soupire-t-il.

Pour le Swiss Tour, les orga-
nisateurs ont donc dû instal-
ler une borne de recharge tem-
poraire pour alimenter les di-
vers modèles défilant sur le lac.
«Notre ville a pris du retard en
matière de transition énergé-

tique pour les professionnels du
lac, regrette Thomas Putallaz. Il
existe des lieux de recharge per-
manents au Bouveret, à Thonon
et bientôt à Lausanne, mais pas
encore à Genève!» Il plaide donc
pour un investissement des au-

torités en faveur de la naviga-
tion électrique, arguant que pour
qu’un changement de pratiques
ait lieu, il faut d’abord se doter de
l’infrastructure adéquate.

Emilien Ghidoni

Le déploiement des bateaux électriques est à la traîne
Mobilité de demain Un gala promeut les navires sans moteur thermique dans la rade. Mais le cantonmanque
encore cruellement d’infrastructures pour les accueillir.

Un foil électrique en démonstration lors de la sixième édition du salon nautique SwissTour mercredi. Magali Girardin

Le Conseil d’État appelle les Ge-
nevois à refuser le 28 septembre
les deux lois visant à freiner les
dépenses de l’État.

En cas de déficit budgétaire,
l’une interdirait la création de
tout nouveau poste à l’État –
à l’exception de l’enseigne-
ment; pour l’autre, la hausse
des charges non contraintes ne
pourrait, proportionnellement,
pas dépasser celle de l’augmen-
tation de la population.

«Nous nous opposons à ces
lois corsets, car elles créeraient
plus de problèmes qu’elles n’en
résoudraient, déclare le pré-
sident de l’Exécutif, Thierry
Apothéloz. Notremarge est déjà
restreinte, car la majorité des
charges sont contraintes et mé-
caniques. Le peu de marge qui
nous reste nous permet de ré-
pondre aux besoins et d’enga-
ger de nouveaux projets.»

Or, poursuit le président, res-
treindre la création de postes,
c’est faire fi des besoins crois-
sants, par exemple, dans le do-
maine de la santé ou ceux liés au
vieillissement de la population.

«Contraintes mécaniques»
L’Exécutif dénonce le caractère
automatique des mesures qui
le priverait de sa capacité à dé-
finir des priorités: investir par
exemple dans la sécurité impli-
querait de réduire les moyens
pour les prestations sociales,
selon lui.

Il tente toutefois de rassu-
rer le Grand Conseil, qui a voté
ces lois: le Conseil d’État «dé-
fend une gestion rigoureuse
des finances, mais fondée sur
des choix politiques clairs et
assumés, plutôt que sur des
contraintes mécaniques».

Immunité de la police
L’Exécutif est en revanche d’ac-
cord avec le Grand Conseil pour
rejeter l’initiative de l’UDC de-
mandant une immunité relative
en faveur du personnel de la po-
lice. Les initiants veulent que les
policiers ne soient pas freinés
dans leur action en craignant de
subir des procédures judiciaires.

«La police doit être irrépro-
chable dans l’exercice de son
pouvoir d’autorité», rétorque
Thierry Apothéloz. Cela «re-
quiert un contrôle totalement
objectif de ce pouvoir».

Non à l’initiative des Verts
L’Exécutif est encore du même
avis que le parlement en ap-
pelant à rejeter l’initiative des
Verts «Pour un canton qui
marche». Les obligations pré-
cises en matière d’aména-
gements piétons contenues
dans ce texte le rendent trop
«contraignant» et forceraient
à créer certains aménagements
même dans des zones non ur-
baines où il n’y en aurait pas
besoin, selon le chef des Mobi-
lités, Pierre Maudet.

Les 40millions par an prévus
au minimum pour ces aména-
gements sont par ailleurs jugés
excessifs. L’Exécutif privilégie le
contre-projet, ciblé sur l’amélio-
ration des aménagements pour
les personnes àmobilité réduite.
«Il vaut mieux miser sur le qua-
litatif que sur le quantitatif»,
conclut le magistrat.

Rachad Armanios

Le Conseil d’État se
positionne contre
les lois corsets
Scrutin L’Exécutif cantonal
s’est prononcé sur trois
objets soumis au vote
le 28 septembre.

«Pour un politique
qui se dit être
le Robin des
Bois des logements,
il fuit ses
responsabilités
et n’est pas un
exemple.»

Me Marc Lironi
Avocat de la partie plaignante


